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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARRETES

MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

ARRETE N° 2015-2191/MDAC- SG DU 13 JUILLET 2015 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SERGENT

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les bacheliers de la session 2014 du Prytanée Militaire de Kati dont les noms suivent, sont nommés au
grade de Sergent pour compter du 1er octobre 2014.

Il s’agit de :

Grade Prénoms Nom N°Mle Unité

1 2° Classe Zeïnabou Diouf Elizabeth DOUMBO 51166 311°CCS

2 2° Classe Mahamadou Métopéké SANOGO 51167 311°CCS

3 2° Classe Binta DABO 51168 311°CCS

4 2° Classe Boubacar DEMBELE 51169 311°CCS

5 2° Classe Al-Hadji Ibrahima SANGARE 51170 311°CCS

6 2° Classe Seydou Chiaka COULIBALY 51171 311°CCS

7 2° Classe Abdoulaye DEMBELE 51172 311°CCS

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des avantages prévus par la réglementation en vigueur.
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 juillet 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY
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ARRETE N° 2015-2193/MDAC- SG DU 13 JUILLET 2015
PORTANT MISE EN NON ACTIVITE D’UN SOUS-
OFFICIER DE LAGENDARMERIE NATIONALE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Le Maréchal des Logis Youssouf KEITA
Mle 11319 de la Gendarmerie Nationale est mis en non
activité par retrait d’emploi par mesures disciplinaires pour
une durée d’un (01) an, à compter du 1er juillet 2015.

Article 2 : Le Directeur Général de la Gendarmerie
Nationale, le Directeur des Finances et du Matériel et le
Directeur des Ressources Humaines du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 13 juillet 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

------------------------------

ARRETE N° 2015 - 2422/MDAC- SG DU 24 JUILLET
2015 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISION A LA DIRECTION DE L’INFORMATION
ET DES RELATIONS PUPLIQUES DES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE:

ARTICLE 1 er : Le Capitaine Mohamed Issa
OUEDRAOGO de l’Armée de Terre est nommé en qualité
de Chef de la Division Relations Publiques à la Direction
de l’Information et des Relations Publiques des Armées.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3: Le présent arrêté qui abroge l’Arrêté n°2013-
3855/MDAC-SG du 03 septembre 2013 portant nomination
du Capitaine Modibo Naman TRAORE en qualité de Chef
de la Division Relations Publique sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 juillet 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

ARRETE N° 2015-2786/MDAC- SG DU 14 AOUT 2015
PORTANTMISEENCONGESANSSOLDED’UNSOUS-
OFFICIER DE LAGENDARMERIE NATIONALE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Le Maréchal des Logis Awa KANTE
Mle 10434 de la Gendarmerie Nationale est mis en congé
sans solde pour convenances personnelles, pour une durée
de six (06) mois, à compter du 15 septembre 2015.

ARTICLE 2 : Le Directeur Général de la Gendarmerie
Nationale, le Directeur des Finances et du Matériel et le
Directeur des Ressources Humaines du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 13 juillet 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

------------------------------

ARRETE N° 2015-2918/MDAC-SG DU 24 AOUT 2015
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER AU PROGRAMME ALIMENTAIRE
MONDIAL

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Lieutenant Mahamadou ASSALIA
de la Garde Nationale est détaché au Programme
Alimentaire Mondial (PAM), pour servir en qualité
d’Assistant Local à la Sécurité.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 août 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY
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ARRETE N° 2015-2991/MDAC- SG DU 26 AOUT 2015 PORTANT NOMINATION AU GRADE D’ELEVE
OFFICIER D’ACTIVE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Les médecins des Services de Santé des Armées, admis au cycle spécial de l’Ecole Militaire Interarmes
(EMIA) de Koulikoro et dont les noms suivent, sont nommés au grade d’Elève Officier d’Active pour compter du 1er

janvier 2015.

Il s’agit de :

N°O Prénoms Nom Mle Spécialités

1 Ibrahim DJIRE S/1006 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

2 Sory Ibrahim TAMBASSI S/1007 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

3 Souleymane DIALLO S/1008 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

4 Gaoussou KEITA S/1009 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

5 Kassim Daouda BERETE S/1010 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

6 Salif KONE S/1011 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

7 Cheick Tidiane M. KEITA S/1012 ORTHOPEDIE-TRAUMATO

8 Ahmadou Ibrahim DRAME S/1013 ANESTHESIE-REANIMATION

9 Daouda DIALLO S/1014 ANESTHESIE-REANIMATION

10 Mohamed Kolé SIDIBE S/1015 OPHTALMOLOGIE

11 Seydou DIALLO S/1016 OPHTALMOLOGIE

12 Abdoulaye SISSOKO S/1017 GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE

13 Adama KONE S/1018 PEDIATRIE

14 Djénéba KONATE S/1019 PEDIATRIE

15 Moussa Salifou DIALLO S/1020 UROLOGIE

16 Makan Siré TOUNKARA S/1021 GASTROENTEROLOGIE

17 Yacouba DOUMBIA S/1022 MEDECIN GENERALISTE

18 Modibo DIALLO S/1023 MEDECIN GENERALISTE

19 Sidi TOURE S/1024 MEDECIN GENERALISTE

20 Lassina TRAORE S/1025 MEDECIN GENERALISTE

21 Ibrahim Sorry Fiyon KOITA S/1026 MEDECIN GENERALISTE

22 Mahamadou Zanga KONE S/1027 MEDECIN GENERALISTE

23 Sounlé Jéan de Dieu KONE S/1028 MEDECIN GENERALISTE

24 Bakary TOURE S/1029 MEDECIN GENERALISTE

25 Aly Badara TRAORE S/1030 MEDECIN GENERALISTE

26 Mahamadou SAGARA S/1031 MEDECIN GENERALISTE

27 Moussa KONATE S/1032 MEDECIN GENERALISTE

28 Mamadou Fara DIALLO S/1033 MEDECIN GENERALISTE

29 Isaac SIDIBE S/1034 MEDECIN GENERALISTE

30 Yacouba FOFANA S/1035 MEDECIN GENERALISTE

31 Ousmane SAMAKE S/1036 MEDECIN GENERALISTE

32 Alou ARAMA S/1037 MEDECIN GENERALISTE

33 Baba TRAORE S/1038 MEDECIN GENERALISTE

34 Seydou DIARRA S/1039 MEDECIN GENERALISTE

35 Dramane Mallé S/1040 MEDECIN GENERALISTE

36 Ibrahima CISSE S/1041 MEDECIN GENERALISTE

37 Kassoum KONE S/1042 MEDECIN GENERALISTE

38 Issa Kouriba GUINDO S/1043 MEDECIN GENERALISTE

39 Mama KONE S/1044 MEDECIN GENERALISTE

40 Chaka DEMBELE S/1045 MEDECIN GENERALISTE

41 Ibrahim TOURE S/1046 MEDECIN GENERALISTE

42 Adama Sekouba SIDIBE S/1047 MEDECIN GENERALISTE
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43 Mohamed Hamidou L. KANTE S/1048 MEDECIN GENERALISTE

44 Djibril N'DIAYE S/1049 MEDECIN GENERALISTE

45 Samba TOUNKARA S/1050 MEDECIN GENERALISTE

46 Aalhassan Tamba TRAORE S/1051 MEDECIN GENERALISTE

47 Nouhoum BERTHE S/1052 MEDECIN GENERALISTE

48 Mohamed DOURRA S/1053 MEDECIN GENERALISTE

49 Abdoulaye SAGARA S/1054 MEDECIN GENERALISTE

50 Soumahila DIABATE S/1055 MEDECIN GENERALISTE

51 Modibo COULIBALY S/1056 MEDECIN GENERALISTE

52 Mamadou TOGO S/1057 MEDECIN GENERALISTE

53 Ahamadou SOUMARE S/1058 MEDECIN GENERALISTE

54 Moussa DIAWARA S/1059 PHARMACIEN

55 Mahamadou BALLO S/1060 PHARMACIEN

56 Sékou DOUMBIA S/1061 PHARMACIEN

57 Halidou Salihou MAIGA S/1062 PHARMACIEN

58 Kardigué KAMISSOKO S/1063 CHIRURGIEN DENTISTE

59 Mamane TANGARA S/1064 CHIRURGIEN DENTISTE

60 Drissa DIARRA S/1065 CHIRURGIEN DENTISTE

61 Lamine TRAORE S/1066 CHIRURGIEN DENTISTE

62 Youssouf DISSA S/1067 CHIRURGIEN DENTISTE

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

------------------------------

ARRETE N° 2015-2992/MDAC- SG DU 26AOUT 2015
PORTANT RETROGRADATION D’UN SOUS-
OFFICIER DE L’ARMEE DE TERRE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sergent-chef Taoulé KEITA N°Mle
29636 de la 611ème CCAS de l’Armée de Terre est
rétrogradé au grade de Sergent par mesure disciplinaire à
compter du 15 août 2015.

ARTICLE 2 : Le Chef d’Etat-major Général des Armées,
le Directeur des Finances et du Matériel et le Directeur
des Ressources Humaines du Ministère de la Défense et
des Anciens Combattants sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

ARRETE N° 2015-2993/MDAC- SG DU 26AOUT 2015
PORTANT NOMINATION AU GRADE D’ELEVE
OFFICIER D’ACTIVE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Maréchal des Logis Chef Ousmane
A. K. CISSE Mle 10781 de la Gendarmerie Nationale,
désigné pour suivre le Stage C3 du cycle général de scolarité
de l’Ecole des Officiers de la Gendarmerie Nationale
(EOGN) de Melun 2015-2017, est nommé au grade d’Elève
Officier d’Active à compter du 1er août 2015.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

------------------------------

ARRETE N° 2015-2994/MDAC- SG DU 26AOUT 2015
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Karim DIABATE de
la Garde Nationale est détaché à la Direction Générale de
la Sécurité d’Etat.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3: Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Tiéman Hubert COULIBALY

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES

ARRETE N°2015-2236/MEF-SG DU 14 JUILLET
2015PORTANTAPPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2015 DE L’AGENCE DE
L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE (AEDD)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé pour l’exercice 2015, le
budget de l’Agence de l’Environnement et du
Développement Durable, arrêté en recettes et en dépenses
à la somme de Dix Milliards Huit Cent Trente quatre
Millions Sept Cent Quatre Vingt Onze Mille Quatre Cent
Trois (10 834 791 403) FCFA suivant le développement
ci-après :

RECETTES 

Subvention de l’Etat………....………845 826 000 FCFA
Appui Partenaires……............…….9 988 965 403 FCFA

_________________
Total des recettes…………….....10 834 791 403 FCFA

DEPENSES 

Personnel…………………….........…278 474 174 FCFA
Fonctionnement……………....……...924 500 458 FCFA
Communication…………….......……450 071 271 FCFA
Renforcement des Capacités…....…1 509 765 000 FCFA
Investissement……………......……7 671 980 500 FCFA

_________________
Total des dépenses …….......…..10 834 791 403 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2015

Le Ministre,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015-3015/MEF-
MM-SG DU 28AOUT 2015 PORTANT INSTITUTION
D’UNE REGIE SPECIALE D’AVANCESAUPRES DE
LADIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIEL
DU MINISTERE DES MINES

LEMINISTREDEL’ECONOMIEETDESFINANCES,

ARRETE :

Article 1er: Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel (DFM)
du Ministère des Mines.

ARTICLE 2: La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses urgentes relatives aux :

- frais de participation aux conférences internationales et
aux voyages d’études ;
- frais de visite de sites miniers et d’organisation d’ateliers
sur l’industrie minière ;
- primes de découvertes ;
- intéressements des agents.

La régie spéciale couvre la période d’organisation des
activités y afférentes et prend fin au plus tard le 31 décembre
2015, fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 3: L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère des Mines doit obligatoirement
viser toutes les pièces justificatives des dépenses proposées
au paiement du Régisseur.

ARTICLE 4: Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme soixante quinze millions de francs
(75 000 000) CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures du Payeur Général du
Trésor intitulé  « Régie spéciale du Ministère des Mines ».

ARTICLE 5: Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6: Le poste comptable public de rattachement
de la régie spéciale d’avances est la Paierie Générale du
Trésor.
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ARTICLE 7: Le Régisseur Spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre de
l’exercice.

ARTICLE 8: Les dépenses exécutées par le Régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1.000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère des
Mines.

ARTICLE 9: Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère des Mines.

ARTICLE 10: Le Régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des comptables publics.

Il est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11: Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2015.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le Payeur Général du
Trésor.

ARTICLE 12: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA

ARRETE N° 2015-3022/MEF-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT OUVERTURE DES CREDITS DU
QUATRIEME TRIMESTRE DU BUDGET D’ETAT
2015

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est autorisé l’ouverture partielle des
crédits pour les mois d’octobre, novembre et décembre
2015 des dépenses de fonctionnement du budget d’Etat
2015 conformément au tableau de notification joint en
annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le montant des crédits est gagé par les
recettes inscrites à la loi de Finances pour l’exercice 2015.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le Ministre,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015- 3062/MEF-
MJDH-SG DU 1 SEPTEMBRE 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN REGISSEUR SPECIAL
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
LA JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Monsieur Youssouf COULIBALY,
N°Mle 0125-761-K, Contrôleur des Finances, 3ème classe,
2ème échelon, est nommé régisseur spécial d’avances auprès
de la Direction des Finances et du Matériel du Ministère
de la Justice et des Droits de l’Homme.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le régisseur spécial d’avances est soumis aux
mêmes obligations et responsabilités que les comptables
publics et de ce fait, astreint au paiement d’un
cautionnement dont le montant est fixé à deux cent mille
(200.000) francs CFA.
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ARTICLE 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
suprême.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 1 septembre 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE

ARRETE N°2015-3086/MSHP-SG DU 02 SEPTEMBRE
2015 PORTANT NOMINATION D’UN DIRECTEUR
ADJOINT A LA CELLULE DE PLANIFICATION ET
DE STATISTIQUE DU SECTEUR DE LA SANTE,
DEVELOPPEMENTSOCIAL ETPROMOTION DE LA
FEMME

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Amadou SOGODOGO, N°
Mle 766-63-G, Médecin de Santé Publique, Classe
Exceptionnelle, 3èmeéchelon, est nommé Directeur Adjoint
de la Cellule de Planification et de Statistique du secteur
de la Santé, Développement Social et Promotion de la
Femme.

ARTICLE 2 : Sous l’autorité du Directeur de la Cellule,
il exerce des attributions spécifiques suivantes :

- coordination des activités des divisions techniques ;
- suivi du personnel pour le fonctionnement régulier du
service ;

- suivi de l’exécution des tâches confiées aux divisions
techniques ;

- programmation des réunions organisées par la cellule ;
- préparation du rapport d’activité de la cellule.

ARTICLE 3 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présentArrêté qui abroge l’arrêté n°3003/
MS-SG du 24 juillet 2013, sera enregistré, publié et
communiqué partout ou besoin sera.

Bamako, le 02 septembre 2015

Le ministre,
Ousmane KONE

------------------------------

ARRETE N°2015-3087/MSHP-SG DU 02 SEPTEMBRE
2015 PORTANT NOMINATION DE CHEFS
D’UNITE A LA CELLULE DE PLANIFICATION ET
DE STATISTIQUE DU SECTEUR DE LA SANTE,
DEVELOPPEMENTSOCIAL ETPROMOTION DE LA
FEMME

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents dont les noms suivent sont
nommés à la Cellule de Planification et de Statistique du
secteur de la Santé, Développement Social et Promotion
de la Femme en qualité de :

- Chef d’Unité Programmation, Suivi-Evaluation
(UPSE) :

Dr Sidiki KOKAINA, Médecin, N°Mle 489-99-M, Classe
Exceptionnelle, 1er échelon ;

- Chef d’Unité Statistique (US) :

Monsieur KEÏTA Samba dit Mahamat Souleymane,
Ingénieur Informaticien, N°Mle 491-90-C, 3ème Classe, 3ème

échelon ;

- Chef d’Unité Planification et Analyses (UPA) :

Dr Kaoudo TANGARA, Médecin de Santé Publique,
N°Mle 766-71-R, classe Exceptionnelle, 3èmeéchelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes les
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 septembre 2015

Le ministre,
Ousmane KONE
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MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE
L’HOMME, GARDE DES SCEAUX

ARRETE N°2015-2294/MJDH-SG DU 21 JUILLET
2015 PORTANT MISE EN CONGE DE FORMATION
DE SECRETAIRE DES GREFFES ET PARQUETS

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : A titre de régularisation, un congé de
formation de deux (02) ans est accordé à Madame
Elisabeth KONATE, N°Mle 0117.060-Y, Secrétaire des
Greffes et Parquet de 3ème classe, 5ème échelon, en service
au Tribunal de Grande Instance de la Commune II du
District de Bamako pour compter du 29 novembre 2013.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 juillet 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-2997/MJDH-SG DU 27 AOUT 2015
PORTANT MISE EN CONGE DE FORMATION DE
MAGISTRAT

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Un congé de formation de deux (02) ans
est accordé à MonsieurAdama Mamadou COULIBALY,
N°Mle 0111.286-L, Magistrat du 2ème grade, 1er groupe,
1er échelon pour compter du 1er septembre 2015.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

ARRETE N°2015-2999/MJDH-SG DU 27 AOUT 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Idrissa Hamidou TOURE, N°Mle
0125.933-F, Magistrat de 2ème grade, 2ème groupe, 3ème

échelon (indice 555), en service au Tribunal de Grande
Instance de la Commune IV du District de Bamako, titulaire
d’un Master 2 en Droit International et Comparé de
l’Environnement de l’Université de Limoges, délivré le
22 octobre 2013.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 2ème groupe, 4ème échelon
(indice 590).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3011/MJDH-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Broulaye KEITA, N°Mle 0111.270-
T, Magistrat de 2ème grade, 1er groupe, 2ème échelon (indice
650), en service au Pôle Economique et Financier de
Bamako, titulaire d’un Diplôme d’Etudes Approfondies
(DEA) de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques
en Droit Privé, délivré le 20 juin 2008.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 1er groupe, 3ème échelon
(indice 690).
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3016/MJDH-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Oumar SOGOBA, N°Mle 939.85-
G, Magistrat de 1er grade, 2ème groupe, 3ème échelon (indice
830), en service au Tribunal de Grande Instance de la
Commune II du District de Bamako, titulaire d’un Diplôme
d’Etudes Approfondies (DEA) en Droit Privé de l’Institut
des Sciences Politiques des Relations Internationales et de
la Communication (ISPRIC), délivré le 03 novembre 2013.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 1er grade, 1er groupe, 1er échelon (indice
890).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3017/MJDH-SG DU 28 AVRIL 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Nassirou Soufiana MAIGA, N°Mle
0125.958-J, Magistrat de 2ème grade, 2ème groupe, 3ème

échelon (indice 555), en service au Tribunal Administratif
de Mopti, titulaire de Master 2 en Droit International et
Comparé de l’Environnement de l’Université de Limoges,
délivré le 21 novembre 2011.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 2ème groupe, 4ème échelon
(indice 590).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3018/MJDH-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Modibo DIAKITE, N°Mle
0125.962-N, Magistrat de 2ème grade, 2ème groupe, 3ème

échelon (indice 555), en service au Tribunal Administratif
de Bamako, titulaire d’un Diplôme d’Etudes Approfondies
(DEA) en Droit Public de l’Université Catholique de
l’Afrique de l’Ouest, Unité Universitaire à Bamako, délivré
le 16 février 2015.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 2ème groupe, 4ème échelon
(indice 590).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, Le 28 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3019/MJDH-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à Monsieur Abdoulaye SECK, N°Mle
0136.098-G, Magistrat de 2ème grade, 2ème groupe, 1er

échelon (indice 485), en service au Tribunal Administratif
de Bamako, titulaire d’un Diplôme d’Etudes Approfondies
(DEA) en Droit Public de l’Institut des Sciences Politiques
des Relations Internationales et de la Communication
(ISPRIC), délivré le 28 décembre 2012.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 2ème groupe, 2ème échelon
(indice 520).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-3028/MJDH-SG DU 31 AOUT 2015
PORTANT MISE EN CONGE DE FORMATION DE
MAGISTRAT

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mohamed KEBE, N°Mle
0136.045-G, Magistrat du 2ème grade, 2ème groupe, 1er

échelon est mis en congé de formation pour la période allant
du 1er septembre 2015 au 31 décembre 2017.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 31 août 2015

Le ministre,
Mahamadou DIARRA

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2015-2915/MESRS-SG DU 24 AOUT
2015 AUTORISANT L’OUVERTURE DE FILIERES
A L’UNIVERSITE PRIVEE « LES GRANDS
BIASSON » A BAMAKO

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Kalifa DEMBELE, domicilié
à Baco-djicoroni ACI, rue : 654, porte : 33, en Commune
V du District de Bamako, est autorisé à ouvrir de nouvelles
filières à l’Université Privée «LES GRANDS BIASSON»,
en abrégé « UPGB » à Niamakoro en Commune VI du
District de Bamako.

ARTICLE 2 : Il est ouvert à l’Université Privée «LES
GRANDS BIASSON», les nouvelles filières suivantes :

- Mine et Géologie ;
- Finances Banques et Assurances ;
- Gestions des Ressources Humaines ;
- Sciences Juridique et Politique ;
- Hôtellerie et Tourisme ;
- Formation des Agents Techniques d’Exploitation ;
- Accueil et Billetterie.

ARTICLE 3 : L’Université Privée «LES GRANDS
BIASSON» délivre les diplômes suivants :

- DUT, quatre (04) semestres d’études après le baccalauréat
(BAC+2) ;
- Licence, six (06) semestres d’études après le baccalauréat
(BAC+3).

ARTICLE 4: Le promoteur de l’école est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 août 2015

Le ministre,
Me. Mountaga TALL

------------------------------

ARRETE N°2015-2986/MESRS-SG DU 26 AOUT 2015
PORTANT REGULARISATION DE SITUATION
ADMINISTRATIVE

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : En application des dispositions de l’article
78 de la Loi susvisée, l’Arrêté du 21 novembre 1997 portant
mise à la retraite de certains fonctionnaires est abrogé dans
toutes ces dispositions en ce qui concerne Monsieur
Oumar Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, nommé Maître
de Conférence suivant l’Arrêté du 24 juin 1993 susvisé.

ARTICLE 2 : Atitre de régularisation, Monsieur Oumar
Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, Professeur
d’Enseignement Secondaire de classe exceptionnelle 2ème

échelon (Indice : 590) est transposé au grade de Maître de
Conférence de classe exceptionnelle 2ème échelon (Indice :
883) pour compter du 1er janvier 2000.



1315 Juin 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARTICLE 3 : Sur la base des notes « implicite bon »,
Monsieur Oumar Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, Maître
de Conférence de classe exceptionnelle 2ème échelon
(Indice : 883), passe au 3ème échelon de son grade (Indice :
943) pour compter du 1er janvier 2000.

ARTICLE 4 : A compter du 1er octobre 2003, Monsieur
Oumar Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, est Transposé
au grade de Maître de Conférence de classe exceptionnelle
3ème échelon (Indice : 944), conformément à la grille
annexée à l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004
portant modification de la grille indiciaire annexée à la
Loi du 30 décembre susvisée.

ARTICLE 5 : Ayant atteint la limite d’âge, Monsieur
Oumar Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, Maître de
Conférence de classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice :
944), est admis à faire valoir son droit à une pension de
retraite pour compter du 1er janvier 2004.

ARTICLE 6 : En application des grilles du personnel
enseignant de l’Enseignement Supérieur, Monsieur
Oumar Boubou BAH, N°Mle 191.24-C, Maître de
Conférence de classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice :
944), à la retraite, est transposé ainsi qu’il suit :

- classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice : 1039) pour
compter du 1er juillet 2010 ;

- classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice : 1091) pour
compter du 1er janvier 2014 ;

- classe exceptionnelle 3ème échelon (Indice : 1143) pour
compter du 1er janvier 2015.

Imputation : Budget National.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Maître Mountaga TALL

------------------------------

ARRETE N°2015-2987/MESRS-SG DU 26 AOUT 2015
FIXANT LA COMPOSITION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE
PERFECTIONNEMENT DE L’INSTITUT
POLYTECHNIQUE RURAL DE FORMATION ET
DE RECHERCHE APPLIQUEE (IPR/IFRA) DE
KATIBOUGOU

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe la composition et
les modalités de fonctionnement du Conseil de
Perfectionnement de l’Institut Polytechnique Rural de
Formation et de Recherche Appliquée (IPR/IFRA) de
Katibougou.

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION

ARTICLE 2 : Le Conseil de Perfectionnement de l’IPR/
IFRA est présidé par le Directeur National de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.

Le Conseil de Perfectionnement de l’IPR/IFRA comprend
en outre :

- les membres de la direction, les chefs de service, les
chefs de DER et les représentants des enseignants et
chercheurs de l’IPR/IFRA :
- Le Directeur Général ;
- le Directeur des Etudes ;
- le Directeur de la Recherche ;
- le Secrétaire Général ;
- l’Agent comptable ;
- le Chef de l’exploitation agropastorale, forestière et
vétérinaire ;
- le Secrétaire Exécutif du Centre des Ressources
Agroforestières (CRAF) ; 
- le Chef du Service des Relations extérieures et de la
Coopération ;
- le Chef du Service informatique, de la documentation
et de la communication ; 
- la Coordinatrice du Centre de Formation Continue
(CFC) ;
- les chefs de Département d’Enseignement et de
Recherche (DER) ;
- tous les enseignants de rang magistral de l‘Institut ;
- un représentant par DER  des maitres-assistants ;
- un représentant par DER  des assistants ;
- un représentant par DER des attachés de recherche.
- les représentants des services et organismes
professionnels dont la compétence est reconnue dans les
domaines de formation et de recherche de l’Institut :
- un représentant du Centre Nationale de Recherche
Scientifique et Technique ;
- un représentant de la Faculté des Sciences et Techniques
de l’Université des Sciences, Technique et Technologique
de Bamako (USTTB) ;
- un représentant de la Faculté des Sciences Economiques
et de Gestion (FSEG) de l’Université des Sciences Sociales
et de Gestion de Bamako (USSGB) ;
- un représentant de la Faculté d’histoire et de géographie
de l’Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako (USSGB) ;
- un représentant de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs
Abderhamane Baba Touré (ENI-ABT) de Bamako ;
- un représentant de l’Université de Ségou ;
- un représentant par programme de l’Institut d’Economie
Rural (IER) ;
- un représentant du Laboratoire Central Vétérinaire
(LCV) ;
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- un représentant de l’ICRISAT-Mali ;
- un représentant de la Direction nationale de l’Agriculture
(DNA) ;
- un représentant de la Direction Nationale des
Productions et Industries Animales (DNPIA) ;
- un représentant de la Direction Nationale des Eaux et
Forêts (DNEF) ;
- un représentant de la Direction Nationale de des Services
Vétérinaires (DNSV) ;
- un représentant de la Direction Nationale de la Pêche
(DNP) ;
- un représentant de la Direction Nationale du Génie Rural
(DNGR) ; 
- un représentant de la Direction Nationale de
l’Hydraulique ;
- un représentant de la Direction Nationale du Commerce
et de la Concurrence ;
- un représentant de la Direction Nationale de la Fonction
Publique et du Personnel ;
- un représentant du Comité National de la Recherche
Agronomique (CNRA) ;
- un représentant de l’Institut Géographique du Mali ;
- un représentant de l’Ordre des Ingénieurs Conseil ;
- un représentant de l’Ordre des Géomètres Experts ;
- un représentant de l’Assemblée permanente des
chambres d’Agriculture du Mali (APCAM) ;
- un représentant de la Composante 2 du Programme
d’Appui au Sous Secteur de l’Irrigation de Proximité
(PASSIP-2) ;
- un représentant du Centre d’Etudes et de Renforcement
des Capacités d’Analyse et de Plaidoyer (CERCAP) ;
- un représentant de la Cellule de Planification et de
Statistique (CPS) du Ministère du Développement Rural ;
- un représentant de l’Organisation des Travaux
mécaniques et Equipement Rural (OTER) ;
- un représentant de l’Agence pour la Promotion et
l’Emploi des Jeunes (APEJ) ;
- un représentant de l’Agence Nationale pour l’Emploi
(ANPE).
- les représentants des employeurs des diplômés de l’IPR/
IFRA :
- un représentant de la Coordination Nationale des
Organisations Paysannes du Mali- (CNOP) ;
- un représentant de l’Association des Organisations
Professionnelles Paysannes du Mali- (AOPP) ;
- un représentant de la Commission Nationale des
Utilisateurs des Résultats de Recherche ;
- un représentant de la Compagnie Malienne de
Développement des Textiles (CMDT) ;
- un représentant de l’Office du Niger (ON) ;
- un représentant de l’Office des Périmètres Irrigués de
Baguineda (OPIB) ;
- un représentant de l’Office du Développement Rural
de Sélingué (ODRS) ;
- un représentant de la Coordination des ONG de
Koulikoro ;
- un représentant de l’ONG-Nyèta Conseil / ON-Niono ;
- un représentant de Helvetas-Mali ;
- un représentant du Programme « Formation et Insertion
dans le Bassin du Niger » (FIBANI) ;

- un représentant de la Coordination de l’Irrigation de
Proximité / IPRO-DB ;
- un représentant de l’ONG Sahel 21 ;
- un représentant de l’ONG Lutte Contre la Paupérisation
Villageoise (LUPAVI) ;
- un représentant de l’ONG Stop Sahel ;
- un représentant des Grands Moulins du Mali (GMM) ;
- un représentant de Mali Folk Center ;
- un représentant de la Fédération Nationale de la filière
Bétail et Viande (FEBEVIM) ;
- un représentant de l’Association Professionnelle des
Femmes Rurales (ASPROFER).

Le Conseil de Perfectionnement peut faire appel à toute
autre personne en raison de ses compétences particulières.

ARTICLE 3 : Le Conseil est constitué de commissions
spécialisées selon les domaines de formation et de
recherche de l’IPR/IFRA. Ces commissions sont définies
avant chaque session par le Conseil Pédagogique et
Scientifique de l’Institut.

ARTICLE 4 : Chaque commission spécialisée est
composée de membres dont la compétence est reconnue
dans les domaines de formation et de recherche de l’IPR/
IFRA. Ces membres sont issus de la liste définie à
l’article 2.

ARTICLE 5 : Une décision du Ministre chargé de
l’Enseignement Supérieur fixe la liste nominative des
membres du Conseil de Perfectionnement.

Une décision du Directeur Général de l’IPR/IFRA fixe la
liste nominative des membres de chaque Commission
spécialisée.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT

ARTICLE 6 : Le Conseil de Perfectionnement se réunit
en session ordinaire ou extraordinaire. Il se réunit en session
ordinaire une (1) fois tous les trois (3) ans sur convocation
de son président. L’ordre du jour est fixé par le Conseil
Pédagogique et Scientifique de l’Institut. Il se réunit en
session extraordinaire à la demande du Conseil
Pédagogique et Scientifique de l’Institut.

La durée d’une session ne peut excéder cinq jours.
Toutefois, elle peut être prorogée avec l’accord exprès de
l’autorité de tutelle pour un jour au plus.

ARTICLE 7 : Le Président du Conseil de
Perfectionnement adresse les convocations, accompagnées
du projet d’ordre du jour et les documents de travail aux
membres, au moins quinze jours à l’avance. Seules les
questions explicitement retenues dans l’ordre du jour
approuvé font l’objet de délibération.
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ARTICLE 8 : Lors des sessions du Conseil de
Perfectionnement, les travaux relatifs aux spécialités se
déroulent aux seins des commissions spécialisées. Chaque
commission désigne en son sein un Président et un
rapporteur. Les travaux de commission sont consignés dans
un rapport qui doit être validé en plénière.

ARTICLE 9 : Les fonctions de membre du Conseil de
Perfectionnement de l’IPR/IFRA de Katibougou sont
gratuites. Toutefois, des indemnités de session et de
déplacement peuvent être allouées aux membres.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Me Mountaga TALL

MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE

ARRETE N° 2015-3116/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE FRANCO-ARABE SALAM DE SEGOU»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdoulaye DIAKITE, est
autorisé à ouvrir un établissement privé d’Enseignement
Secondaire Général dénommé « Lycée Privé Franco-Arabe
Salam de Ségou» en abrégé L.P. F.A.S.S.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthelemy TOGO

ARRETE N° 2015-3117/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A KALABAN
COURA.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Siaka MALLE, est autorisé à
ouvrir, à Kalaban Coura en Commune V du District de
Bamako, un établissement Privé d’Enseignement
Technique et Professionnel dénommé « Centre de
Formation Rabbi », en abrégé C.F.RA. Avec les filières
suivantes :

CAP  Tertiaire : Aide Comptable ; Employé de Bureau.
CAP Industrie : Electricité ; Dessin Bâtiment.

BT Tertiaire : Secrétariat de Direction ; Technique
Comptable.
BT Industrie : Travaux publics.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthélemy TOGO

------------------------------

ARRETE N° 2015-3118/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNELA KOURY.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Toumani Demba SAKHO, est
autorisé à ouvrir à Koury, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel denommé
« Complexe Scolaire Toumani SAKHO », en abrégé
C.S.T.S. avec les filières suivantes :

BT Tertiaire : Secrétariat de Direction ; Technique de
Comptabilité.
CAP Tertiaire : Employé de Bureau.
BT Industrie : Bâtiment ; Electromécanique, Mécanique
Auto.
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CAP Industrie : Electricité ; Dessin Bâtiment,
Maçonnerie.

ARTICLE 2 : Le Promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthélemy TOGO

------------------------------

ARRETE N° 2015-3119/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL DENOMME « LYCEE
PRIVE FRANCO-ARABE AL-ITTIHAD (UNION) DE
BANDIAGARA»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ichaka TAPILY, est autorisé à
ouvrir un établissement privé d’Enseignement Secondaire
Général dénommé « Lycée Privé Franco-Arabe AL-Ittihad
à Bandiagara» en abrégé LPFA. (UNION)

ARTICLE 2 : Le Promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthélemy TOGO

------------------------------

ARRETE N° 2015-3120/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL A BOUGOUNI -
TOROKABOUGOU.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ousmane YATTOURA,
est autorisé à ouvrir à Bougouni – Torokabougou,
un établissement Privé d’Enseignement Technique et

Professionnel dénommé « Centre d’Enseignement
Technique et Industriel de Bougouni », en abrégé
C.E.T.I.B. Avec les filières suivantes :

CAP Tertiaire : Aide Comptable.

BT Tertiaire : Secrétariat de Direction ; Technique de
Comptabilité.

BT Industrie : Dessin Bâtiment.

CAP Industrie : Electricité ; Dessin Bâtiment.

ARTICLE 2 : Le Promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthélemy TOGO

------------------------------

ARRETE N° 2015-3121/MEN-SG DU 03 SEPTEMBRE
2015 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UN ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL EN SANTE A
KAYES.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Réné SANOU est autorisé à
ouvrir, à Kayes Lafiabougou Sud, un établissement Privé
d’Enseignement Technique et Professionnel en Santé
dénommé « Ecole de Santé SABATI », en abrégé ESSK
avec les filières suivantes :
Santé Publique ;
Obstétricienne ;
Technicien de Laboratoire.

ARTICLE 2 : Le promoteur est tenu de se conformer
strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 septembre 2015

Le ministre,
Kénékouo dit Barthélemy TOGO
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MINISTERE DU COMMERCE ET DE
L’INDUSTRIE

ARRETE N°2015-2826/MCI-SG DU 17 AOUT 2015
PORTANT INSTITUTION, COMPOSITION ET
MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU COMITE
TECHNIQUE DE NORMALISATION « TRANSPORT »

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué un Comité Technique de
Normalisation « TRANSPORT ».

ARTICLE 2 : Le Comité Technique de Normalisation
« Transport » est compétent pour conduire les travaux de
normalisation dans le domaine du transport en général.

ARTICLE 3 : Les travaux du Comité Technique de
Normalisation « Transport » sont coordonnés par l’Agence
Malienne de Normalisation et de Promotion de la Qualité.

ARTICLE 4 : Le Comité Technique de Normalisation
« Transport » est composé des représentants des structures
ci-après :

- Direction Nationale des Transports Terrestres,
Maritimes et Fluviaux (DNTTMF).
- Agence Nationale de la Sécurité Routière (ANASER) ;
- Direction Nationale des Routes (DNR) ;
- Autorité Routière et le Fonds d’Entretien Routier (AR-
FER) ;
- Institut National de Formation en Equipement et en
Transport (INFET) ;
- Institut Géographique du Mali (IGM) ;
- Transrail ;
- Unité Nationale de Coordination (UNC) ;
- Centre National de Recherche et d’Expérimentation en
Bâtiment et Travaux Publics (CNREX-BTP) ;
- Cellule de Planification et de Statistique du Secteur
Equipement, Transport et Communication (CPS/ETC) ;
- Agence d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public pour
l’Emploi (AGETIPE) ;
- Cellule des Travaux Routiers d’Urgence (CETRU) ;
- Agence d’Exécution des Routes (AGEROUTE) ;
- Agence Nationale de la Météorologie (MALI-
METEO) ;
- Compagnie Malienne de Navigation (COMANAV) ;
- Agence Nationale de l’aviation Civile (ANAC) ;
- Aéroports Du Mali (ADM) ;
- Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en
Afrique et à Madagascar (ASECNA) ;
- Conseil Malien des Transporteurs Routiers (CMTR) ;
- Conseil Malien des Chargeurs (CMC) ;
- Association des Consommateurs du Mali (ASCOMA) ;
- Regroupement pour la défense des Consommateurs du
Mali (REDECOMA).

Le Comité Technique de Normalisation « Transport » peut
s’adjoindre toute personne ou structure dont les
compétences sont jugées nécessaires pour l’exécution de
ses travaux.

ARTICLE 5 : la liste nominative des membres du Comité
Technique est fixée par décision du Ministre chargé de
l’Industrie.

ARTICLE 6 : Le Comité Technique de Normalisation
« Transport » élit en son sein un président et un rapporteur
l’un venant obligatoirement du secteur privé. Le Comité
se réunit une fois par mois. Il peut se réunir en réunion
extraordinaire sur convocation de son président.

ARTICLE 7 : Les projets de normes élaborés par le
Comité Technique sont adressés au Directeur Général de
l’Agence Malienne de Normalisation et de Promotion de
la Qualité pour soumission au Conseil compétent en matière
de Normalisation en vue de leur adoption.

ARTICLE 8 : Les frais de fonctionnement du Comité
Technique de Normalisation « Transport » sont supportés
par le budget de l’Agence Malienne de Normalisation et
de Promotion de la Qualité.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 août 2015

Le ministre,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

ARRETE N°2015-2827/MCI-SG DU 17 AOUT 2015
PORTANT INSTITUTION, COMPOSITION ET
MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU
COMITE TECHNIQUE DE NORMALISATION
« EDUCATION NATIONALE »

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué un Comité Technique de
Normalisation « EDUCATION NATIONALE ».

ARTICLE 2 : Le Comité Technique de Normalisation
« Education Nationale » est compétent pour conduire les
travaux de normalisation dans le domaine de l’Education.

ARTICLE 3 : Les travaux du Comité Technique de
Normalisation « Education Nationale » sont coordonnés par
l’Agence Malienne de Normalisation et de Promotion de
la Qualité.
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ARTICLE 4 : Le Comité Technique de Normalisation
« Education Nationale » est composé des représentants des
structures ci-après :

- Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche Scientifique ;
- Direction Nationale de l’Enseignement Fondamental ;
- Direction Nationale de l’Enseignement Secondaire
Général ;
- Direction Nationale de l’Enseignement Technique et
Professionnel ;
- Direction des Ressources Humaines du Secteur
Education ;
- Direction Nationale de la Pédagogie ;
- Centre National de l’Education Non-Formelle et des
Langues Nationales ;
- Direction Nationale de l’Education Préscolaire et
Spéciale ;
- Direction Nationale de l’Administration Pénitentiaire
et de l’Education Surveillée ;
- Direction Nationale des Sports et de l’Education
Physique ;
- Direction Nationale de la Promotion de l’Enfant et de
la Famille ;
- Centre National des Examens et Concours de
l’Education ;
- Inspection Générale de l’Education Nationale ;
- Commission Nationale Malienne de l’UNESCO ;
- Cellule de Planification et de Statistique du Secteur
Education ;
- Cellule d’Appui à la Décentralisation et à la
Déconcentration de l’Education (CADD) ;
- Centre de Formation Professionnelle Aoua KEITA ;
- Université des Sciences Juridiques et Politiques de
Bamako (USJPB) ;
- Université des Sciences, des Techniques, et des
Technologies de Bamako (USTTB) ;
- Université des Sciences Sociales et de Gestion de
Bamako (USSGB) ;
- Université de Ségou ;
- Centre National desŒuvres Universitaires (CENOU) ;
- Institut des Sciences Humaines ;
- Institut des Hautes Etudes et de Recherches Islamiques
Ahmed Baba de Tombouctou ;
- Ecole Normale Supérieure de Bamako ;
- Ecole Normale d’Enseignement Technique et
Professionnel ;
- Institut Polytechnique Rural de Formation et de
Recherche Appliquée (IPR/IFRA) de Katibougou ;
- Ecole Nationale d’IngénieursAbdramane Baba TOURE
(ENI-ABT) ;
- Centre National des Ressources de l’Education Non-
Formelle ;
- Académie Malienne des Langues ;
- Académie d’Enseignement de Bamako Rive Droite ;
- Académie d’Enseignement de Bamako Rive Gauche ;
- Faculté de Médecine ;
- Faculté de Pharmacie et d’Odonto Stomatologie ;
- Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux ;

- Centre National de Recherche et d’Expérimentation en
Bâtiment et Travaux Publics ;
- Centre National d’Information, d’Education et de
Communication pour la Santé ;
- Institut National de Formation en Sciences de la
Santé (INSS) ;
- Centre de Recherche et de Formation pour l’Industrie
Textile ;
- Institut National de la Jeunesse et des Sports ;
- CHAIRE UNESCO pour les Droits de l’Homme ;
- CHAIRE UNESCO pour l’Environnement ;
- Association des Consommateurs du Mali (ASCOMA) ;
- Regroupement pour la défense des Consommateurs du
Mali (REDECOMA).

Le Comité Technique de Normalisation « Education
Nationale » peut s’adjoindre toute personne ou structure
dont les compétences sont jugées nécessaires pour
l’exécution de ses travaux.

ARTICLE 5 : Le Comité Technique de Normalisation
« Education Nationale » comprend deux (02) sous-
comités :

- le sous-comité « Education de Base » ;
- le sous-comité « Enseignement Secondaire et
Supérieur ».

ARTICLE 6 : la liste nominative des membres des sous –
comités est fixée par décision du Ministre chargé de
l’Industrie.

ARTICLE 7 : Le Comité Technique de Normalisation
« Education Nationale » élit en son sein un président et un
rapporteur l’un venant obligatoirement du secteur privé.
Le Comité se réunit une fois par mois. Il peut se réunir en
réunion extraordinaire sur convocation de son président.

ARTICLE 8 : Les projets de normes élaborés par le
Comité Technique sont adressés au Directeur Général de
l’Agence Malienne de Normalisation et de Promotion de
la Qualité pour soumission au Conseil compétent en matière
de Normalisation en vue de leur adoption.

ARTICLE 9 : Les frais de fonctionnement du Comité
Technique de Normalisation « Education Nationale » sont
supportés par le budget de l’Agence Malienne de
Normalisation et de Promotion de la Qualité.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 août 2015

Le ministre,
Abdel Karim KONATE
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MINISTERE DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS ET DU SECTEUR PRIVE

ARRETE N° 2015-2932/MPISP-SG DU 24 AOUT 2015
PORTANT AGREMENT AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE PRODUCTION
DE SAVON DU « COMPLEXE INDUSTRIEL DU
MALI-SA »,« C.I.M-SA » A KOULIKORO

LE MINISTRE DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS ET DU SECTEUR PRIVE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’unité de production de savon sise dans
la zone industrielle de Koulikoro, du « COMPLEXE
INDUSTRIEL DU MALI - SA », « C. I. M SA » ayant
son siège social à Badalabougou, Avenue de l’OUA,
Immeuble SNF, Bamako, est agréée au « Régime B » du
Code des Investissements.

ARTICLE 2 : Le « C.I.M-SA » bénéficie, dans le cadre
de la réalisation et de l’exploitation de l’unité susvisée,
des avantages ci-après :

- exonération, pendant la durée de la phase de la
réalisation du programme agréé fixée à trois (03) ans, des
droits et taxes à l’importation sur les biens dont la liste
quantifiée et signée par le Ministre de l’Economie et des
Finances est annexée au présent arrêté. Les pièces de
rechange sont admises en franchise des droits et taxes à
l’importation dans une proportion de 10% de la valeur
d’acquisition des biens d’équipement ;

- exonération, pendant la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (3) ans,
de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par les fournisseurs
locaux de biens, services et travaux nécessaires à la
réalisation du programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (03)
ans, de la retenue IBIC (Impôt sur les Bénéfices Industriels
et Commerciaux) et de la retenue TVA (Taxe sur la Valeur
Ajoutée) sur toutes prestations d’assistance technique et
de consultance ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC-IS) à
25% sur dix (10) ans non renouvelables ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les huit (8) premières années
d’exploitation ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC-IS) à
25% sur un (1) an supplémentaire en tant qu’entreprise
installée dans la zone industrielle de Koulikoro.

ARTICLE 3 : L’exonération des droits et taxes à
l’importation n’est applicable que dans la mesure où ces
biens ne sont pas produits localement.

ARTICLE 4 : L’exonération des droits et taxes à
l’importation sur la fourchette de manutention dont le
principe a été accepté par le Comité d’agrément ne sera
effective qu’après la réalisation de la fabrique de matelas
et sur demande adressée au Ministre chargé des Finances.

ARTICLE 5 : Le « C. I. M – SA » s’engage à :

- réaliser, dans un délai de trois (03) ans à compter de la
date de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à quatre cent quatre vingt quatorze
millions trois cent treize mille (494 313 000) FCFA hors
taxes et hors besoins en fonds de roulement :

* frais d’établissement 1.000.000 F CFA
* terrain 6.667.000 F CFA
* aménagements-installations .. 34.848.000 F CFA
* génie civil 107.241.000 F CFA
* équipements 294.557.000 F CFA
* matériel de transport 40.000.000 F CFA
* matériel et mobilier de bureau .. 10.000.000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale de
l’Industrie sur l’état d’exécution du projet ;

- créer vingt rois (23) emplois permanents ;
- offrir à la clientèle des produits de qualité ;
- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;

- notifier, par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de la minoterie à l’Agence pour la Promotion
des Investissements au Mali, à la Direction Nationale de
l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts, à la
Direction Générale des Douanes et à la Direction Nationale
de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des
Nuisances ;

- se conformer aux dispositions législatives et
réglementaires régissant l’implantation et l’exploitation des
entreprises au Mali dans le domaine concerné.

ARTICLE 6 :Avant le début de tous travaux de réalisation,
 le « C. I. M – SA » est tenu de soumettre son projet à une
Etude d’Impact Environnemental et Social sous peine de
nullité de l’agrément.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 août 2015

Le ministre,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA
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ANNEXE A L’ARRETE N°2015- 2932/MPISP-SG DU 24 AOUT 2015 PORTANT AGREMENT AU
CODE DES INVESTISSEMENTS DE L’UNITE DE PRODUCTION DE SAVON DU « COMPLEXE
INDUSTRIEL DU MALI-SA », « C.I.M-SA » A KOULIKORO.

LISTE DES EQUIPEMENTS A IMPORTER

N° Désignation Unité Quantité

1 bac de solution acide gras 5 m3 U 1

2 Stockage intermédiaire 5 m3 U 1

3 Chaudron de saponification 8 m3 U 2

4 Chaudron de recyclage de base du savon 5 m3 U 1

5 Stockage tampon savon 8 m3 U 1

6 Malaxeur 4 m3 U 1

7 Chaudron intermédiaire 4 m3 U 1

8 Réchauffeur tubulaire 10 m3 U 1

9 Séchoir à vide1 500 U 1

10 Double vis U 1

11 Cyclone séparateur 900 U 2

12 Condensateur baromètre U 1

13 Etang d’eau 1500x1000x1500 U 1

14 Bac de pesage 1 m3 U 1

15 Pompe à vide U 1

16 Réservoir d’eau chaude 1 m
3

U 1

17 Machine à couper le savon U 1

18 Machine à emballer le savon U 1

19 convoyeur U 1

20 Pompe d’éjection à vapeur U 1

21 Tableau de commande électrique U 1

22 Pompe d’eau chaude IRG40-160 U 1

23 Refroidisseur d’eau chaude U 1

24 Pompe à savon U 5

25 Pompe à huile U 2

26 Pompe à soude caustique U 1

27 Pompe à eau U 2

28 Tour de refroidissement d’eau 15 cbm U 1

29 Tuyauterie et plates-formes de support tuyauterie U 1

30 Matériel d’installation (électrodes câbles & fils) U 1

31 Support bac pour solution soude CS3m3 U 1

32 Support pour bac de silicate de sodium CS1.2m
3

U 1

33 Plate-forme pour tuyauteries et pompes CS1.2m
3

U 1

34 Fosse de solution acide gras 30 m
3

U 1

35 Fosse pour solution acide gras 10 m
3

U 1

36 Fosse de séparation d’eau 3 m3 U 1

37 Fosse de solution de soude caustique 15 m
3

U 1

38 Pompe à huile & pompe à soude caustique U 1

ARRETE N° 2015-2958/MPISP-SG DU 25 AOUT 2015 PORTANT AGREMENT AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DU PROJET D’EXTENSION DE LA SOCIETE « GRANDS MOULINS DU MALI »,
« GMM » SA A KAYO, REGION DE KOULIKORO.

LE MINISTRE DE LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ET DU SECTEUR PRIVE,

ARRETE :

------------------------------
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ARTICLE 1ER : Le projet d’extension de la Société
« GRANDS MOULINS DU MALI », « GMM » SA à
Kayo, Région de Koulikoro, Tél. : 20.21.36.64/
20.21.57.68, est agréé au « Régime B » du Code des
Investissements.

ARTICLE 2 : La Société « GMM » SA bénéficie, dans
le cadre de cette extension, des avantages suivants :

- exonération, pendant la durée de la réalisation du
programme agréé fixée à deux (02) ans, des droits et taxes
à l’importation sur les biens dont la liste quantifiée et signée
par le Ministre de l’Economie et des Finances est annexée
au présent arrêté. Les pièces de rechange sont admises en
franchise des droits et taxes à l’importation dans une
proportion de 10% de la valeur d’acquisition des biens
d’équipement ;
- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à deux (2 ans), de la taxe sur la
valeur ajoutée facturée par les fournisseurs locaux de biens,
services et travaux nécessaires à la réalisation du
programme agréé ;
- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à deux (2 ans), de la retenue
IBIC (impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux)
sur toutes prestations d’assistance technique et de
consultance.

ARTICLE 3 : L’exonération des droits et taxes à
l’importation n’est applicable que dans la mesure où ces
biens ne sont pas produits localement.

ARTICLE 4 : La Société « GMM » SA s’engage à :

- réaliser, dans un délai de deux (02) ans à compter de la
date de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à cinq cent trente quatre millions
quatre cent mille (534.400.000) F CFA hors taxes et hors
besoins en fonds de roulement se décomposant comme suit :

* frais d’établissement 1.000.000 F CFA
* aménagements et installations 3.500.000 F CFA
* équipements 528.900.000 F CFA
* matériel et mobilier de bureau 1.000. 000 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali et la Direction Nationale de
l’Industrie sur l’état d’exécution du projet ;

- créer douze (12) emplois nouveaux permanents ;
- offrir à la clientèle de la farine de qualité ;
- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;

- notifier, par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités de la minoterie à l’Agence pour la Promotion
des Investissements au Mali, à la Direction Nationale de
l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts, à la
Direction Générale des Douanes, à la Direction Nationale
de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des
Nuisances  et à l’Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire
des Aliments ;

- se conformer aux dispositions législatives et
réglementaires régissant l’implantation et l’exploitation des
entreprises au Mali dans le domaine concerné.

ARTICLE 5 : Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société « GMM » SA est tenue de soumettre son projet
à une Notice d’Impact Environnemental et Social sous
peine de nullité de l’agrément conformément à la législation
et à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 août 2015

Le Ministre,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

------------------------------

ANNEXE A L’ARRETE N°2015-2958/MPISP-SG DU 25 AOUT 2015 Portant agrément au Code des
Investissements du projet d’extension de la Société « GRANDS MOULINS DU MALI », « GMM » SA à
Kayo, Région de Koulikoro.

LISTE DES EQUIPEMENTS ET MATERIELS A IMPORTER

Désignation Unité Quantité

Silo extérieur à fonds U 02

Réseau de ventilation par ventilâmes VL500 18M U 02

Passerelle U 01

Transporteur à chaîne « BAS » U 01

Transporteur à chaîne « HAUT » U 01

Vis racleuse U 02

Armoire de commande électrique U 01

Silo 4812 CEW + accessoires U 04
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ARRETE N° 2015-3020/MPISP-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2015-
1108/MPIPSP-SG DU 8 MAI 2015 PORTANT
AGREMENT AU CODE DES INVESTISSEMENTS
DE L’UNITE DE FABRICATION D’EMBALLAGES
EN CARTON DE LA SOCIETE « SCS MALIENNE
DE CARTONNERIE »-SA, A KAMALE SOBA,
COMMUNE RURALE DU MANDE, CERCLE DE
KATI.

LE MINISTRE DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS ET DU SECTEUR PRIVE,

ARRETE

ARTICLE 1er : L’article 5 de l’Arrêté n°2015-1108/
MPISP-SG du 8 mai 2015 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :

ARTICLE 5 :Avant le début de tous travaux de réalisation,
la Société « SCS MALIENNE DE CARTONNERIE »-
SA est tenue de soumettre son projet à une étude d’impact
environnemental et social et à l’autorisation du ministre
chargé de l’environnement sous peine de nullité de
l’agrément conformément à la législation et à la
réglementation
en vigueur. »

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

------------------------------

ARRETE N° 2015-3021/MPISP-SG DU 28 AOUT 2015
PORTANT AGREMENT AU CODE DES
INVESTISSEMENTS DU COMPLEXE SCOLAIRE
DE LA SOCIETE « COMPLEXE SCOLAIRE NENE
COUMBA SOW »-SARL A KATI

LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE ET DE LA
PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ET DU
SECTEUR PRIVE,

ARRETE :

ARTICLE 1er.- Le complexe scolaire sis à Kati de la
Société « COMPLEXE SCOLAIRE NENE COUMBA
SOW »-SARL ayant son siège social à Kati Sananfara,
zone des garages, près de l’Ecole fondamentale publique,
Kati, Tél : 62 37 96 42, est agréé au « Régime A » du Code
des Investissements.

ARTICLE 2.- La Société « COMPLEXE SCOLAIRE
NENE COUMBA SOW »-SARL bénéficie, dans le cadre
de la réalisation et de l’exploitation du complexe scolaire
susvisé, des avantages ci-après :

- exonération, pendant la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (03)
ans, de la TVA facturée par les fournisseurs locaux des
biens, services et travaux nécessaire à la réalisation du
programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de la phase
d’investissement du programme agréé fixée à trois (3) ans,
de la retenue IBIC (Impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux) et de la retenue TVA (Taxe sur la valeur
ajoutée) sur toutes les prestations d’assistance technique
et de consultance ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC-IS) à
25 % sur sept (07) ans non renouvelables ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les cinq (05) premières années
d’exploitation.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne concerne pas les
exonérations douanières.

ARTICLE 4 : La Société « COMPLEXE SCOLAIRE
NENE COUMBA SOW »-SARL s’engage à :

- réaliser, dans un délai de trois (3) ans à compter de la
date de signature du présent arrêté, le programme
d’investissement évalué à cent trois millions cinq cent
douze mille cinq cent (103 512 500) FCFAse décomposant
comme suit :

* frais d’établissement 1 200 000 F CFA

* aménagement du local 92 500 000 F CFA

* matériel divers 9 812 500 F CFA

- informer régulièrement l’Agence pour la Promotion des
Investissements au Mali, la Direction Nationale de
l’Enseignement Secondaire Général et à la Direction
Nationale de l’Enseignement Technique et Professionnel
sur l’état d’exécution du projet ;

- créer neuf (09) emplois permanents;

- offrir un enseignement de qualité ;

- protéger la santé des travailleurs et l’environnement ;
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- notifier, par lettre recommandée, la date de démarrage
des activités du complexe à l’Agence pour la Promotion
des Investissements au Mali, à la Direction Nationale
de l’Industrie, à la Direction Générale des Impôts,
à la Direction Nationale de l’Enseignement
Secondaire Général, à la Direction Nationale de
l’Enseignement Technique et Professionnel et à la
Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle
des Pollutions et des Nuisances ;

- se conformer aux dispositions législatives et
réglementaires régissant l’implantation et l’exploitation des
entreprises au Mali dans le domaine concerné.

ARTICLE 5 – Avant le début de tous travaux de réalisation,
le « COMPLEXE SCOLAIRE NENE COUMBA
SOW », « C.S.N.C.S » SARL est tenu de soumettre son
projet à une notice d’impact environnemental et social sous
peine de nullité de l’agrément.

ARTICLE 6.- Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 août 2015

Le ministre,
Maître Mamadou Gaoussou DIARRA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT

DURABLE

ARRETE N° 2015-2984/MEADD – SG DU 26 AOUT
2015 PORTANT OUVERTURE DU CONCOURS
D’ENTREE AU CENTREDE FORMATION
PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE,

ARRETE:

ARTICLE 1er : Il est ouvert un concours d’entrée au Centre
de Formation Pratique Forestier de Tabakoro pour les
cycles de Techniciens et des Agents Techniques des Eaux
et Forêts.

ARTICLE 2 : Le concours se déroulera les 03 et 04
octobre 2015 dans les centres ci-après :

Bamako : Pour les candidats du District de Bamako,
des régions de Koulikoro et Ségou ;

Kayes : Pour les candidats de la région de Kayes ;

Sikasso : Pour les candidats de la région de Sikasso ;

Mopti : Pour les candidats de la région de Mopti ;

Tombouctou : Pour les candidats de la région de
Tombouctou ;

Gao : Pour les candidats des régions de Gao et de Kidal ;

ARTICLE 3 : Sont autorisées à concourir les personnes
des deux sexes, célibataires, titulaires du Diplôme d’Etudes
Fondamentales (DEF) et âgées de 17 ans au moins et de
22 ansau plus à la date du 1er janvier 2015.

ARTICLE 4 : Le nombre de places mises au concours est
de 25 pour chaque cycle. Seront admis dans la limite des
places disponibles, les candidats par ordre de mérite ayant
obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20 (10/
20). Une liste d’attente de cinq (05) candidats suivant les
admis, par ordre de mérite, sera établie par cycle.

ARTICLE 5 : Les dossiers de candidature comportant les
pièces énumérées ci-après, sont adressés au Directeur
National des Eaux et Forêts :

1) une demande d’inscription manuscrite au concours,
signée, timbrée à 200F.CFA, indiquant l’adresse exacte du
candidat, le lieu où le candidat désire subir les épreuves et
le cycle choisi par le candidat ;

2) un extrait d’acte de naissance certifié conforme ou du
jugement supplétif en tenant lieu ;

3) un certificat de visite et de contre visite médicales
attestant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie
contagieuse et qu’il est apte à faire une formation militaire ;

4) un certificat de nationalité malienne ;

5) un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois
(03) mois ;

6) une copie certifiée de l’attestation du DEF ;

7) pour les agents techniques ayant plus de trois (03) ans
d’activité :
- une autorisation délivrée par la fonction publique ;
- une copie certifiée de l’attestation du diplôme d’Agent
Technique.

ARTICLE 6 : La date de clôture des candidatures est
fixée au 10 Septembre 2015. Pour les dossiers affranchis,
il sera tenu compte du cachet de la poste. Les dossiers
incomplets ne sont pas acceptés.

ARTICLE 7 : Aucun dossier ne sera retourné après le
concours.

ARTICLE 8 : Les épreuves se dérouleront selon le
calendrier ci-après :
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Samedi 03 octobre 2015 : Concours du cycle des Agents
Techniques
Matin :
08h 00 à 10 h 00 Biologie (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)

Après Midi :
13h 30 à 15 h 30 Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30 Dictée Questions (coeff.1)

Dimanche 04 octobre 2015 : Concours du cycle des
Techniciens
Matin :
08h 00 à 10 h 00 Biologie (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)

Après Midi :
13h 30 à 15 h 30 Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30 Rédaction (coeff.1)

ARTICLE 9 : Il est demandé à chaque centre d’examen
de fournir aux candidats des feuilles d’examen dont les
entêtes comporteront le nom, le prénom, la date et le lieu
de naissance, la matière, le numéro de la salle et celui de la
place des candidats. Des cases devront être spécialement
réservées aux numéros d’anonymat.

ARTICLE 10 : Tout centre qui ne se conformera pas aux
instructions ci-dessus indiquées verra les copies de ses
candidats retirées.

ARTICLE 11 : Les candidats doivent se munir du
nécessaire pour concourir. L’accès de la salle d’examen
est subordonné à la présentation d’une pièce d’identité en
cours de validité.

ARTICLE 12 : Une commission de surveillance des
épreuves par centre, à l’exception de celui de Bamako est
constituée comme suit :

Président : Le Gouverneur de région ou son représentant ;

Vice-président  : Le Directeur de l’Académie de
l’Enseignement ;

Secrétariat :
- Le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;
- le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier
de Tabakoro ;
- le Directeur de l’école servant de centre de concours ;

Surveillants :
- un maître de second cycle par salle ;
- un agent forestier par salle.

ARTICLE 13 : La commission de surveillance du Centre
du District de Bamako est composée comme suit :

Président : Le Directeur National des Eaux et Forêts ;

Vice-président : La Directrice de l’Académie de
l’Enseignement de Bamako,Rive gauche.

Secrétariat :
- Le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;
- Le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier
de Tabakoro ;
- Le Proviseur du Lycée servant de centre concours ou son
représentant ;
- Deux enseignants.

Surveillants :
- Un maître du second cycle par salle ;
- Un agent forestier par salle.

ARTICLE 14 : Le président de chaque centre de concours
doit faire parvenir dans les meilleurs délais au Directeur
National des Eaux et Forêts à Bamako, les copies
accompagnées des procès verbaux relatifs au déroulement
des épreuves, sous plis confidentiels recommandés, cirés
et cachetés par les soins du représentant de la Direction
Nationale des Eaux et Forêts.

ARTICLE 15 : Une commission de correction et de
classement désignée par le Directeur National des Eaux et
Forêts, en collaboration avec l’Académie d’Enseignement
de Bamako, Rive Gauche, se réunira à Bamako sur
convocation de son président.

ARTICLE 16 : Les candidats admis subiront à leur arrivée
dans l’établissement, une visite médicale de contrôle, et
ceux qui sont reconnus inaptes seront exclus.

ARTICLE 17 : Les attestations de Diplôme d’Etudes
Fondamentales (D.E.F) des candidats admis feront l’objet
d’une vérification d’authenticité. Les détenteurs des
attestations reconnues non authentiques seront exclus.

ARTICLE 18 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 août 2015

Le ministre,
Mohamed Ag ERLAF
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